
Charmant village niché dans une 
boucle de l’Yerres, Bernay  et son 
voisin associé, Vilbert, forment 
une jolie commune qui étend 
ses hameaux sur les coteaux de 
la vallée de l’Yerres avec Vaux, 
Segrès et Pompierre au Sud et au 
Nord-Est, Villeneuvotte à l’entrée 
de Rozay.
Rattachés à la couronne de France 
en 1361, occupés par les Anglais 
lors de la Guerre de Cent ans, puis 
par les armées huguenotes durant 
les guerres de religion, enfin par 
les armées du Prince de Condé 
pendant la Fronde, ces villages 
ont été partiellement détruits. 
Il reste cependant un patrimoine de 
valeur épargné pendant les deux 
dernières guerres, à découvrir lors 
de votre promenade.   

La randonnée décrite ici vous permettra de visiter le centre 
du village de Bernay et ses sites. Avenue du Gal Leclerc, 
vous verrez le monument aux morts - non loin du lavoir 
fermé du 19e siècle, puis les ponts enjambant l’Yerres, 
datés du 18e siècle ; enfin, l'ancienne mairie, relais de poste 
du 18e siècle, ainsi que l’église Saint Pierre, édifiée aux 
12e et 13e siècles, classée MH et très joliment conservée. 
Sur son parvis, un grand peuplier commémore "l’arbre de la 
liberté", planté le 14 Juillet 1831 par le général de Lafayette. 
Vous pourrez choisir de quitter un peu le chemin de 
randonnée pour traverser le village de Vilbert , et admirer 
son  lavoir du 19e siècle en face de la petite église Notre 
Dame de l'Assomption construite entre le 15e et le 18e siècle. 
À 50 m de l’église, vous ne manquerez pas la mairie du 19e 
siècle, à la façade rose traditionnelle . 
A Pompierre, contemplez le moulin dans le bas du village, à 
partir du pont construit au 18e siècle, qui a donné son nom 
au hameau.  
En arrivant à Segrès, vous noterez le pont sur l’Yerres  et 
l’ancien lavoir restauré, tous les deux datés du 18e siècle. 
En remontant la route, vous apercevrez sur votre droite un 
ancien prieuré : l’Abbaye Sainte Marie-Madeleine, du 13e 
siècle, qui ne peut être visitée. 
Vous traverserez enfin le hameau de Vaux puis longerez un 
haras et d’élégantes demeures.

Commodités
• Gare SNCF Marles, Tournan (RER E)
• Autocars : N4 mobilité, de Tournan (Sol’R n°21), de Marles (Sol’R n°10)
• Boulangerie, épicerie et restaurants à Courpalay 
• Chambres d’hôtes à Grand Bréau.
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Charte du randonneur
• Ne pas s’écarter des chemins balisés.
• En cas de doute sur le cheminement du circuit, le balisage est prioritaire sur le descriptif papier.
• Respecter la nature et la propriété privée.
• Ne pas abandonner ses détritus.
• Éviter de fréquenter les circuits en périodes de chasse (se renseigner auprès des mairies ou à  
  la Fédération des chasseurs de Seine et Marne).
• En période hivernale, penser à se munir de chaussures imperméables ou de bottes notamment  
  pour les circuits passant en forêt.
• Refermer les barrières et remettre les fils de clôture après son passage.
• Tenir les chiens en laisse.
Si vous trouvez un obstacle sur votre chemin, merci de l’enlever si vous le pouvez ou de le signaler à la 
communauté de communes.



Départ : Bernay : Place de l’église. 
Face à l’église, prendre la Rue aux Ânes. Longer le cimetière sur 
le chemin de terre. Au bout, continuer à gauche sur le chemin 
empierré. (Variante : vous pouvez suivre la route goudronnée jusqu'à 
Vilbert, pour y contempler le lavoir, l'église et la mairie. Sortir du 
village par la D 48, direction "Chaumes" pour prendre à qauche 
la route de l'Yerres ).  À l’intersection avec la route goudronnée 
(route de l’Yerres), tourner à gauche. En bas de la côte, prendre à 
droite et passer la barrière. Longer l’Yerres à travers bois.  Au 
bout, gravir le chemin à droite jusqu’à Pompierre. Continuer tout 
droit et descendre la rue principale.
 Tourner à droite juste avant le pont sur l’Yerres et longer la 
rivière jusqu’au croisement avec la route venant de Courtomer (Rue 
du Pont Neuf).  Tourner à gauche, traverser le pont sur l’Yerres, 
puis la D211. Poursuivre et monter le chemin en face. À la seconde 
intersection, après un poteau électrique, prendre à gauche jusqu’à 
Courtfruit.  Emprunter la route à gauche sur 50 m puis tourner à 
droite et ensuite à gauche sur le chemin en face près de l’arrêt de 
car. Poursuivre tout droit sur 1 km. Au bout, tourner à droite. 
 Prendre à gauche la route goudronnée sur 300 m. Avant la 
ferme de Relugères, tourner à gauche dans le chemin. Tourner à 
droite à la première intersection et descendre à gauche sur la route 
vers le pont. Après avoir franchi l’Yvron, obliquer vers la gauche. 
En haut, prendre à droite et longer la propriété.  Arrivé à la route 
goudronnée, tourner à gauche. Laisser la ferme de Gratteloup sur 
la gauche. Au carrefour suivant  tourner à gauche et traverser le 
hameau de Grand Bréau par la rue des Petits Clozeaux et la Rue 
des Champs Durand (lavoir dans la cour Durand). Après le petit bois, 
dans le virage, prendre le chemin à droite jusqu’à la D211 qu’il faut 
emprunter à droite sur 70 m. Prendre la première route à gauche 
vers Segrès sur 300 m. Au stop, tourner à gauche et descendre la 
route jusqu’au virage. Emprunter le chemin en face qui passe entre 
un étang et de très belles propriétés.  A l’intersection, prendre à 
droite le chemin qui monte en longeant une prairie, puis emprunter 
le chemin sur la gauche, vers le hangar. Après 200 m, au carrefour 
prendre le chemin de droite et descendre à gauche pour atteindre 
la route de Vaux qui traverse le hameau du même nom. Tourner à 
droite et poursuivre jusqu’à la Place du Buteau (Mairie). Descendre 
à gauche l’avenue du Général Leclerc, traverser l’Yerres pour 
rejoindre la place de l’église de Bernay.
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